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188 'DER SCHWEIZER UNTEROFFIZIER — LE SOUS-OFFICIER SUISSE* 1928

Société Fédérale de sous-officiers

Section de Montreux

Montreux, le 25 novembre 1928.

Sämtliche Reglemente und Programme der beiden
Tage werden Ihnen im Laufe des Dezembers zugesandt.
Unterdessen bitten wir Sie, davon überzeugt zu sein,
dass die Sektion Montreux ihr Möglichstes tun wird, um
Ihre Beteiligung nach jeder Richtung hin zu begünstigen.

Mit kameradschaftlichem Qruss!
Namens des Unteroffiziersvereins Montreux:

Der Präsident: Der Sekretär:
Ch. Légeret, serg. major. G. Mouron, caporal.

Namens des Organisationskomitees:
Der Präsident: Der Sekretär:

H. Bavard, serg. major. Ch. Légeret, serg. major.

Aux sections-sœurs,
Messieurs et chers Camarades.

Nous avons l'honneur de vous informer que nous
avons repris l'organisation des

courses militaires suisses de ski de notre association
renvoyées de 1928 à 1929 et qu'elles auront lieu les
samedi et dimanche, 19 et 20 janvier prochain, dans le
Vallon d'Orgevaux sur Montreux.

Nous nous prions de prendre note de ces dates, de

vous préparer, par un entraînement intensif, à prendre
part à ces concours qui, comme vous le savez, com-
prendront, pour la première journée, une course de fond
de 40 kilomètres, ouvertes à tous les officiers, sous-offi-
ciers et soldats de l'armée suisse et, pour le second jour,
une course de patrouilles militaires accessible auc sec-
tions de notre assiociation. Cette dernière sera suivie
de concours d'obstacles, de style et de sauts ouverts à
tous les skieurs militaires et civils.

Les conditions des concours et le programme des
fêtes feront l'objet d'une seconde circulaire que vous
recevrez dans le courant de décembre. En attendant,
soyez persuadés que nous ferons de notre mieux pour
faciliter en tout et partout votre participation sur la-
quelle nous nous plaisons à compter.

Veuillez agréer, Messieurs et chers Camarades, nos
salutations patriotiques.
Société Fédérale des Sous-Officiers, Sect, de Montreux:

Le Président: Le Secrétaire:
Ch. Légeret s. m. G. Mouron cpl.

Au Nom du Comité d'organisation:
Le Président: • Le Secrétaire:

H. Bavaud s. m. Ch. Légeret s. m.

Montreux, den 25. November 1928.

An die Sektionen des Schweiz. Unteroffiziersverbandes.

Liebe Kameraden!
Wir haben das Vergnügen, Ihnen mitzuteilen, dass

die
Militärskiwettläufe unseres Verbandes,

die, wie Sie wissen, von 1928 auf 1929 verschoben wer-
den mussten, nunmehr definitiv am

19. und 20. Januar 1929

in Orgevaux ob Montreux stattfinden werden.
Wir ersuchen Sie, von der Feststellung dieser Tage

Vormerk zu nehmen und sich zur Teilnahme an den
Wettübungen durch intensives Training vorzubereiten.
Wir erinnern Sie daran, dass am ersten Tag der 40 km-
Langlauf für Offiziere, Unteroffiziere und Soldaten un-
serer Armee durchgeführt wird, während der zweite Tag
für den Patrouillenwettlauf unseres Verbandes bestimmt
ist. Im Anschluss an diesen Patrouillen-Wettlauf wer-
den Sprung-, Stil- und Hinderniswettläufe stattfinden.
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Section de la Chaux-de-Fonds. Concours de ski 1929.

Notre section organise au début 1929 les courses de
ski suivantes : 1. Samedi, 5 janvier, après-midi: Course de

patrouilles (4 hommes et de composition libre) avec %

du parcours à effectuer d'après la carte. — 2. Dimanche,
6 janvier, matin: Course de 40 km, ouverte à toute mili-
taire de l'armée suisse. — 3. Dimanche, 6 janvier, après
midi: Course de ski attelé.

La course de patrouilles et la course de 40 km pré-
sentent un intérêt tout particulier du fait qu'elles per-
mettent aux équipes s'entrainant pour les courses de
Montreux de se rendre compte du degré de leur en-
trainement.

Inscriptions et renseignements par MM. Gérald
Etienne, Parc 81 (Tél. 1936, pendant les heures de tra-
vail), et Emil Mocelin, D. P. Bourquin 21.

Mitteilungen des Zentralvorstandes,
Communications du Comité central.

Punktzahlen für die Diplome in den Wettkämpfen 1928.

Der Zentralvorstand hat die Punktzahlen für die
Diplome in den Wettkämpfen 1928 festgesetzt wie folgt:

Sektionen Einzel-
Diplom I. Kl. Diplom 2. Kl diplom

Gewehrschiessen bis 75,0 P. bis 72,0 P. bis 82 P.
Pistolenschiessen « 164,17 P. « 155,06 P. « 182 P.

Handgrantenwerfen « 32,0 P. « 26.0 P. « 38 P.

Der Zentralvorstand.

Fixation des points de diplômes des concours de 1928.

Le comité central à fixé comme suit le nombre des

points nécessaires pour l'obtention des diplômes dans les

concours de 1928:
Diplômes de section Diplômes
I. Cl. II. Cl. individuels

Tir au fusil dès 75 p. dès 72 p. dès 82 p.

Tir au pistolet dès 164,17 p. dès 155,06 p. dès 182 p.

Grenade dès 32 p. dès 26 p. dès 38 p.

Le Comité central.

Infolge Veröffentlichung der schriftlichen Preisauf-
gaben für Solothurn mussten wir trotz vermehrter Sei-

tenzahl einige Artikel zurückstellen.
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